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Droit de la prévention

Notre analyse

Les échelles, escabeaux et marchepieds peuvent également provenir d'un autre Etat, notamment, les Etats membres de l'Union
européenne ou la Turquie, s'ils assurent un niveau de sécurité équivalent aux dispositions prévues dans ce décret.

Article 5-1 du décret n°96-333 du 10 avril 1996 relatif à la sécurité des
consommateurs en ce qui concerne les échelles portables, escabeaux et
marchepieds

Les dispositions du présent décret ne font pas obstacle à la commercialisation des échelles, escabeaux et marchepieds légalement fabriqués ou
commercialisés dans un autre Etat membre de l'Union européenne ou en Turquie, ou légalement fabriqués dans un Etat partie à l'accord instituant
l'Espace économique européen, assurant un niveau de sécurité équivalent à celui exigé par le présent décret.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Utiliser des échelles
portables en sécurité

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Quand est-il autorisé de
travailler à l'échelle ou à
l'escabeau ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Je travaille en hauteur

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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